


 

       

      Le mot du maire. 

Je souhaite à tous et à chacun une année aussi favorable que possible et bienvenue aux 

nouveaux ceaucéens que nous accueillerons avec joie dans nos associations pour une par-

faite intégration dans la vie de la commune. 

Cette année, Ceaucé va continuer à manifester son dynamisme par la réalisation de plu-

sieurs chantiers programmés comme les nouveaux vestiaires du club de football, le parking 

de la salle de convivialité ou l’extension du réseau d’assainissement collectif, ainsi que par la 

mise en route de gros chantiers tels que l’implantation d’une résidence pour personnes 

âgées et le réaménagement des locaux des 1,3,5 et 7 rue de Domfront à des fins commercia-

les. 

En outre, cette année, nous allons préparer avec enthousiasme la grande manifestation festi-

ve et mémorielle du 11 août 2024 par laquelle Ceaucé renouera avec la tradition de sa fête 

patronale, la Saint Ernier,à l’occasion du 80ème anniversaire de sa libération. 

Ce sera un grand moment de cohésion que nous allons préparer tous ensemble, chacun ap-

portant ses idées, ses compétences et sa motivation pour une parfaite réussite. 

 

Dès à présent une commission élargie est ouverte à tous et à chacun. 

Venez vous associer à cette joyeuse perspective. 

 

La municipalité compte sur NOUS TOUS. 



PROCES VERBAL REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

  DU 26 octobre 2022 

1) AUGMENTATION DES TARIFS DES REPAS DE LA CANTINE  

Le 30 septembre 2022, le Conseil Départemental de l'Orne a décidé d'augmenter les tarifs de restauration des 

collèges du département à raison de 12 centimes par repas dès le 05 octobre. Après discussion et en avoir délibéré, 

l’assemblée, à l’unanimité DECIDE d’augmenter à compter du 01/11/2022 - de 10 centimes le repas des maternelles, 

soit 3.30 € - de 20 centimes le repas des primaires, soit 3.80 €  

 

2) MODIFICATION DES HORAIRES D’ECLAIRAGE PUBLIC Après cet exposé et en avoir délibéré, le 

conseil municipal à l’unanimité : - DECIDE d’adopter le principe de couper l’éclairage public toute la nuit, de 22h à 

6h30 à compter du 1er novembre 2022  

 

3) PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE DEPLACEMENT DE Mr FOISNEAU CHARLY (Préparation au 

concours de Technicien) Après discussion et en avoir délibéré, l’assemblée à l’unanimité DECIDE : - de prendre en 

charge les frais de déplacements de M. FOISNEAU dans le cadre de sa préparation au concours de technicien.  

 

4) REVERSEMENT DES DROITS DE PLACE DU VIDE GRENIER A L’UCAL L’assemblée, après dis-

cussion, et à, l’unanimité, DECIDE de verser une subvention d’un montant de 764€, équivalente aux droits de place 

perçus par la commune lors du vide grenier organisé par l’UCAL de lundi 06 juin 2022.  

 

5) ADMISSION EN NON VALEUR - Après en avoir délibéré, DECIDE par 12 voix pour et 2 voix contre, - 

d’approuver l’admission en non-valeur des recettes énumérées ci-dessous pour un montant total de 182,70€ REFE-

RENCE TITRE MONTANT NATURE DE LA RECETTE 2019 T- 845 49,00€ Cantine 2020 T- 137 56,00€ Cantine 

2020 T - 42 35,00€ Cantine 2020 T - 583 25,20€ Cantine 2020 T - 323 17,50€ Cantine  

 

6) SIGNATURE DE CONTRAT DE MAITRISE D’ŒUVRE POUR LE PROJET DE REAMENAGE-

MENT DE LA FRICHE COMMERCIALE Monsieur le Maire rappelle le projet de réhabilitation de la friche com-

merciale du centre bourg et informe l’assemblée qu’il a contacté le cabinet BOO’ARCHITECTURE – ALIDADE de 

TINCHEBRAY pour répondre à une demande de maîtrise d’œuvre concernant le projet ci-dessus. Entendu cet exposé 

et après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité: - AUTORISE, monsieur le Maire à signer le contrat de 

maîtrise d’œuvre auprès de BOO’ARCHITECTURE – ALIDADE de TINCHEBRAY pour un montant de 2800 € HT 

et de 3360 € TTC et de tout autre document pouvant intervenir  

1) ACQUISITION D’IMMEUBLES AU 1-3 RUE DE DOMFRONT - Après discussion et en avoir délibéré, 

le conseil municipal à l’unanimité décide : - D’ACQUERIR les immeubles du 1-3 rue de Domfront appartenant à 

M. et Mme Gérard PROVOST, domiciliés à CEAUCE, au 1 rue de l’Ortel, à 115 000 €, les frais de notaire res-

tent à la charge de l’acquéreur, - AUTORISE Monsieur le Maire ou Mme l’adjointe, en cas d’empêchement de 

celui-ci, à signer l’acte notarié et tout autre document à intervenir, - PRECISE que la dépense interviendra sur le 

budget 2023.  

 

2) ACQUSITION D’UN BATIMENT AU 5 RUE DE DOMFRONT - Après discussion et en avoir délibéré, le 

conseil municipal à l’unanimité décide : - D’ACQUERIR l’immeuble du 5 rue de Domfront appartenant aux hé-

ritiers de la succession LEROY, à 15 000 €, les frais de notaire restent à la charge de l’acquéreur. - AUTORISE 

Monsieur le Maire ou Mme l’adjointe, en cas d’empêchement de celui-ci, à signer l’acte notarié et tout autre do-

cument à intervenir, - PRECISE que la dépense interviendra sur le budget 2023.  

 

3) ACQUISITION D’IMMEUBLE AU 7 RUE DE DOMFRONT - Après discussion et en avoir délibéré, le 

conseil municipal à l’unanimité décide : - D’ACQUERIR l’immeuble du 7 rue de Domfront appartenant à Mme 

GAUTIER Denise, domiciliée à LA BAROCHE SOUS LUCE, lieudit « La Carrière » à 15 000 €, les frais de 

notaire restent à la charge de l’acquéreur. - AUTORISE Monsieur le Maire ou Mme l’adjointe, en cas d’empê-

chement de celui-ci, à signer l’acte notarié et tout autre document à intervenir, - PRECISE que la dépense inter-

viendra sur le budget 2023.  

PROCES VERBAL REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

  DU 28 novembre 2022 



PROCES VERBAL REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

  DU 28 novembre 2022 (suite) 

4) ACQUISITION D’UNE CITERNE SOUPLE POUR L’ARROSAGE  
 

 L’assemblée se prononce favorablement pour l’acquisition d’une citerne souple pouvant recevoir 50 m3 d’eau plu-

viale et accepte le devis de l’entreprise KABELIS pour un coût TTC de 4 491.47 € et 3 742.89 € HT, - se prononce éga-

lement favorablement pour le terrassement destiné à recevoir ladite citerne et accepte le devis de l’entreprise AMEDEE 

de CEAUCE pour un coût TTC de 2 061.05 € TTC et 1 717.54 € HT. - sollicite toute subvention possible, notamment 

auprès de l’Agence de l’Eau Loire Bretagne, de la DETR et/ou toute autre subvention possible et précise que la dépense 

sera inscrite au budget primitif 2023.  

 

5) TAXE D’AMENAGEMENT – POURCENTAGE DE REVERSEMENT A LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES ANDAINE-PASSAIS  
 

Adopte à compter du 1er janvier 2023, le principe de reversement de 50 % de la part communale de taxe d’aména-

gement à la communauté de communes Andaine-Passais, - Décide que ce recouvrement sera calculé à partir des imposi-

tions nouvelles au 1er janvier 2022, - Autorise le Maire à signer la convention, et les éventuels avenants fixant les moda-

lités de reversement avec chaque commune concernée et ayant délibéré de manière concordante, - Autorise le Maire à 

signer toute pièce nécessaire à l’exécution de la présente délibération.  

1) PROPOSITION D’ACHAT D’UN TERRAIN SUR LA ZA DE CEAUCE 

Monsieur le Maire fait lecture d’une proposition d’achat d’une partie de parcelle de terrain cadastrée section YI N° 

125 appartenant à la commune de CEAUCE, d’une superficie totale de 922 m² et servant de desserte aux entreprises installées. 

La SCI SAMBA domiciliée à CEAUCE, lieudit Pignon Blanc, sur la ZA route de Domfront et représentée par M. 

Aioane Adrian est intéressée pour acquérir 266.40 m², agrandissant ainsi la parcelle occupée par son entreprise d’électricité-

plomberie au prix de 1€ le m², les frais de géomètre et de notaire étant à sa charge. 

Monsieur le Maire demande à l’assemblée de se prononcer sur cette proposition. 

Après discussion et en avoir délibéré, le conseil, à l’unanimité : 

- ACCEPTE la proposition de la SCI SAMBA domiciliée à CEAUCE, sur la ZA route de Domfront, lieudit Pignon Blanc, 

- DECIDE de vendre la partie de terrain de la parcelle cadastrée YI n°125 pour une superficie de 266.40 m² au prix de 1 €, 

soit 266.40 €, les frais de géomètre et de notaire etant à la charge de l’acquéreur, 

- AUTORISE Monsieur le Maire à accomplir les formalités correspondantes et à signer tous les actes et documents à in-

tervenir, 

 

2) PROPOSITION D’ACHAT D’UN TERRAIN SUR LA ZA DE CEAUCE 

Monsieur le Maire rappelle la décision du conseil municipal en date du 18 juillet 2022, de vendre à M. HEUVELI-

NE Stéphane, dont l’entreprise de plâtrerie-carrelage est implantée sur la ZA route de Domfront, lieudit Pignon Blanc, une partie 

de parcelle de terrain de 390 m², cadastrée YI N°125 appartenant à la commune de CEAUCE et desservant actuellement les en-

treprises installées. 

L’acte de vente n’est pas encore signé et M. HEUVELINE fait savoir que les statuts de l’entreprise ont changé et 

porte désormais le nom de SCI du Pignon Blanc, et demande que la délibération soit modifiée comme suit : 

Après en avoir délibéré, le conseil par 14 voix pour (Mme HEUVELINE Patricia n’a pas pris part au vote, du fait 

de son lien de parenté avec le futur acquéreur) : 

 

- ACCEPTE la proposition d’achat de la SCI du Pignon Blanc dont le gérant est M. HEUVELINE Stéphane, de la 

parcelle de terrain sur la zone artisanale cadastrée section YI N° 125 pour 390 m² au prix de 1€ le m², soit 390 €, 

 

3) DEMANDES DE SUBVENTION DU COLLEGE DU SACRE COEUR 

 

Monsieur le Maire donne lecture de deux courriers du collège du Sacré Cœur de Domfront en Poiraie sollicitant du 

conseil municipal une subvention : 

 

- séjour linguistique et culturel en Espagne, coût du voyage 300 € par élève 

- séjour linguistique en immersion à Avranches, coût du voyage 260 € par élève 

 

Après discussion et en avoir délibéré, l’assemblée à l’unanimité : 

- DECIDE de ne pas accorder de subvention pour le motif suivant : collège existant sur la commune. 

 

PROCES VERBAL REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

  DU 19 décembre 2022 



PROCES VERBAL REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

  DU 19 décembre 2022 (suite) 

4) DEMANDE DE SUBVENTION DES ECOLES PUBLIQUES DE DOMFRONT 

 

         Monsieur le Maire donne lecture d’un courrier des classes de CM1-CM2 des écoles publiques de Domfront sol-

licitant du conseil l’octroi d’une aide financière pour un voyage au Puy du Fou sur 2 jours. 

     Un enfant de CEAUCE, en classe ULIS, est concerné par cette sortie scolaire, Monsieur le Maire demande l’a-

vis de l’assemblée. 

Après discussion et délibération, par 12 voix pour et 3 abstentions, l’assemblée DECIDE de subventionner à hau-

teur de 30 € cette sortie scolaire pour l’enfant de CEAUCE. 

 
5) VOLONTARIAT RURAL 

 

Monsieur le Maire donne lecture d’un message de l’association InSite qui met en place un programme de vo-

lontariat rural destiné aux communes de moins de 1500 habitants, sur l’accueil de jeunes venus de toute la France 

pour s’engager dans des initiatives locales. Ils ont entre 18 et 25 ans et s’engagent en équipe de 2, sur 6 mois dans la 

commune et sont en service civique, indemnisés par l’Etat. 

Les missions sont co-constuites avec la commune et les associations en fonction de leurs besoins sur 3 thé-

matiques : 

- lien social et intergénérationnel (ateliers numériques pour les seniors, activités, cafés associatifs...) 

- culture et valorisation du patrimoine (évènements, sentiers patrimoine, collecte de mémoire..) 

- environnement (chemins de randonnées, jardins partagés...) 

La contribution principale des communes est de trouver une personne référente et de fournir l’hébergement 

aux jeunes volontaires. 

 

Monsieur le Maire demande à l’assemblée de se prononcer sur ce programme. 

Après discussion et en avoir délibéré, par 10 voix pour, 4 abstentions et 1 contre. 

 

6) BAGNOLES DE L’ORNE TOURISME – OUVERTURE DE PARCOURS DE MARCHE-TRAIL-VTT 

 

Monsieur le Maire donne lecture d’un courrier de Bagnoles de l’Orne Tourisme sur leur souhait d’élargir leur 

offre sportive en proposant de nouveaux circuits de marche nordique, trail, VTT...ce qui permettra de faire découvrir 

notre territoire. 

Une convention entre les communes et Bagnoles de l’Orne Tourisme ainsi que les plans détaillés avec les 

chemins traversés sont joints. 

Certains membres du conseil ont remarqué qu’un chemin privé était concerné par un circuit et que par 

conséquent, la convention ne peut être signée au nom de la commune. 

Monsieur le Maire est chargé d’en informer Bagnoles de l’Orne Tourisme afin de modifier les documents. 

Ce point sera délibéré lors de la prochaine assemblée municipale. 

 

 

7) RESULTATS DE L’OUVERTURE DES OFFRES SUITE A LA CONSULTATION DES ETUDES 

GEOTECHNIQUES- EXTENSION DU RESEAU ASSAINISSEMENT RUE DE CIGNE-RUE DE LA 

BREDACHE 

 

Monsieur le Maire donne lecture du rapport d’analyse des études géotechniques réalisé par la SOGETI-

INGENIERIE. 

3 entreprises ont répondu dont 2 ont fait parvenir une offre : 

- ERDA pour 5 900.00 € HT 

- GINGER CEBTP pour 5 910.00 € HT 

 

Au vu de l’analyse des mémoires techniques, il s’avère que l’offre de GINGER est la mieux disante en fonc-

tion du respect du nombre de sondages demandés et du nombre d’analyses amiante /HAP (hydrocarbure aromatique 

polycyclique). 

Par conséquent, après discussion et en avoir délibéré et à l’unanimité, l’assemblée : 

- DECIDE d’opter pour la proposition de  GINGER CEBTP et ACCEPTE son offre à 5 910.00 € HT, 

- AUTORISE  Monsieur le Maire à signer l’offre et à mandater l’entreprise pour intervenir rapidement, 

- PRECISE que cette dépense sera prévue au budget primitif de l’assainissement 2023. 
 

L’intégralité de ces procès verbaux est disponible en mairie  





Nous sommes presque à la moitié de la saison mais pas encore à la fin des 

matchs aller. Les matchs de décembre ont été reportés à cause du mauvais 

temps  et pour commencer l'année 2023 nos matchs du 8 janvier remis au 15 

ont à nouveau été reportés. On doit ensuite jouer les week-end du 22 et 29 

janvier ; espérons que les terrains seront praticables. L'entraîneur souhaite-

rait chez les seniors une assiduité plus importante tant aux entraînements 

qu'aux matchs. 

 

Pour l'instant les résultats sont satisfai-

sants : 

1A : 1ère en Départemental 1 

1B : 3ème en Départemental 2 

1C : 4ème en Départemental 4 

Féminines : 5ème en District 1 

U18 : 2ème en District 2 

U15 : 1er pour l'équipe 1 et 8ème pour 

l'équipe 2 en District 2 

U13 : 1er pour l'équipe 1 en District 2 

et 3ème pour les équipes 2 et 3 en Dis-

trict 3 

Les U11 et les U9 jouent sous forme de  

plateaux et ne sont pas classés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour les équipes seniors 1A et 1B il y aura la coupe le 15 février. 

 

Depuis le début de saison l'équipe A s'est vue offrir 2 ballons de match : 1 pour le match contre 

Passais par Claude Colin (ancien joueur) et un pour le match contre Domfront par Yannick 

Pousset (artisan maçon à Céaucé). La 1C se verra offrir un jeu de maillots et shorts par le Crédit 

Agricole, la remise étant prévue en mars puisque cette équipe ne doit pas jouer en février. 

Club Olympique Céaucéen 



 

L'opération "Choucroute" a été un succès, par contre le Loto a dû être annulé car il tom-

bait le soir du quart de finale de la coupe du monde France - Angleterre ce qui a entraîné 

le retrait de bon nombre de participants inscrits. 

Le Noël du club organisé par les responsables du Club house a été une réussite appréciée 

par tous;  nous remercions Monsieur Le Maire pour sa présence parmi nous. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lors de la cérémonie des Voeux du maire lundi 9 janvier, Monsieur le maire a annoncé 

que la construction tant attendue des nouveaux vestiaires se ferait cette année. Confirma-

tion par le Président de la CDC présent à cette soirée. 

 

Le C.O.C organisera un tournoi de football féminin le 18 juin 2023 

Une remarque du président: 

A propos  des U9 et U10 il ne faut pas confondre "école de football" et "garderie"! Les 

responsables constatent un désintérêt des parents qui déposent les enfants au stade sans 

contact avec les éducateurs, qui répondent toujours négativement aux demandes d'aide au 

transport et qui ne préviennent pas des absences le samedi matin. La moindre des polites-

ses est de répondre aux sms envoyés par les responsables. Il faut respecter les bénévoles 

qui sont de plus en plus difficile à trouver; ce manque de considération en est certainement 

une des causes. 

Une autre remarque qui vaut pour toutes les sections jeunes : quand on vient faire du sport 

on n'arrive pas en tenue de jeu mais avec des vêtements propres qui permettront après les 

matchs de ne pas monter dans les voitures des accompagnateurs ou le trafic du club avec 

des vêtements et des chaussures plein de terre ; Ça paraît  tellement évident !!!De plus 

nous sommes au 21ème siècle : dans tous les stades on peut prendre une douche après le 

match. 

La page facebook du club  : https://www.facebook.com/ceaucefoot/ 

Le site du club : http://clubolympiqueceauceen.sportsregions.fr/ 

Les résultats du club : https://footorne.fff.fr/recherche-clubs/?scl=4128&tab=resultats 

http://clubolympiqueceauceen.sportsregions.fr/


Bienvenue dans votre Réseau intercommunal des Médiathèques Andaine-Passais (R.i.M) 

 

A très vite en médiathèque... 

5 sites près de chez vous… 
Ceaucé  02.33.66.79.48 

Couterne  02.33.37.01.13 

Juvigny 02.33.30.74.68 

La Chapelle  02.33.96.44.97 

Passais 02.33.64.90.63 

Renseignements et réservations   
rim@ccandainepassais.fr  

     RiM Andaine-Passais 

 
2023 : année des contes dans vos médiathèques ! 

 

 

Tous les mois, nous passons commande !!! Alors venez vite découvrir les NOUVEAUTES !!!! 

Mais également tous les autres documents qui n’attendent que vous ! 

Pour rappel, l’adhésion est gratuite et ouverte à tous. Alors venez  

Des trésors en rayon ... 

Retrouvez et réservez vos documents  sur le catalogue en ligne du R.i.M :  
www.rimandainepassais.fr  

L’équipe du R.i.M vous a concocté pour l’année 2023 un programme 

riche et varié autour du thème “Il était une fois les contes” : des ateliers, 

des expositions, des sorties...venez vous laisser bercer par cet univers !  

 Ateliers “esprit conte” : décorons les médiathèques d’un habit de contes ! 
 mercredi 15 février - Passais & Ceaucé - 10h-12h 
 mercredi 22 février - Juvigny - 10h-12h 

 Les machine à contes : du 13 février au 30 avril 

dans les médiathèques de Couterne, la Chapelle, 

Ceaucé et Passais. Venez créer, écoutez, enregistrer 

ou visioner des histoires pour petits et grands.  

Voici les 1ers rdv. A vos agendas ! 

Et bien sûr le maintien des RDV habituels :  
 ateliers tricot 14h30-17h30 à Juvigny (merc. 8 fév) et La Chapelle (mar. 21 fév) avec creation d’objets 

en tricot à partir de 16h.  
 Les RDV de gens à Passais... 

 ANDAINE-PASSAIS en famille  

Vous vous demandez ce que c’est... C’est le prochain rdv des familles auquel le R.i.M                   

participera (avec d’autres partenaires) sur le territoire Andaine Passais du 6 au 31 mars. 

Pendant cette période dédiée aux familles au sens large (parents, enfants, grands-parents, 

oncles et tantes…,) le R.i.M proposera : ateliers, conférence, escape game, lectures signées, 

expositions, spectacle.....Bientôt tout le programme dans vos médiathèques !                                          

Ouvert à tous & gratuit ! 

 

Un cirque va s’installer à l’école Lancelot du Lac de Ceaucé en ce début d’année.                                                     
L’occasion pour la médiathèque de proposer également cette thématique aux enfants 
des écoles qui viendront lors des accueils de classes à travers une exposition prêtée 
par la Médiathèque Départementale de l’Orne du 15 mars au 27 avril. Cette exposi-
tion sera complétée par des objets appartenant à Claude Louvet, passionné de cet 
univers.  

Le cirque s’invite à la médiathèque de Ceaucé 

             Demandez le programme aux bibliothécaires ! 

Parents et enfants sont invités à venir découvrir cette exposition ainsi que de nombreux documents sur le sujet.                                                
A découvrir sans modération !  





 

En mars, le renouveau du printemps nous donne des ailes !  
Du 6 au 31 mars 2023, le collectif « Andaine-Passais en famille » vous invite à partager, parents et enfants ré-

unis, ce regain d’énergie et de vitalité, à travers différentes activités de tous âges ! 

Pendant un mois dédié, jeunes enfants, adolescents, parents jeunes ou moins jeunes, grands-parents et davanta-

ge, sont conviés à participer à cette célébration de la Famille et de ce lien subtil et si riche qu’est le lien paren-

tal ! 

A travers des jeux de société simples, des jeux géants ou des activités ludiques autour de jeux plus sportifs, met-

tez à l’épreuve ou stimulez votre sens de la coopération familiale et votre goût pour le défi ! 

Autour de nombreux spectacles - danse, contes ou expositions, partagez des moments de découverte, de plaisir 

et d’émerveillement ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Profitez des temps de rencontres et d’échanges que des professionnels de l’éducation et de la parentalité vous 

proposeront ! Ces temps de sensibilisation, d’apprentissage ou d’information, pensés dans l’intérêt de vos en-

fants, seront aussi des temps de partage d’expérience fructueux entre parents. 

Enfin, puisque vous êtes les habitants de votre territoire, cette célébration est aussi celle des professionnels et 

structures qui vous sont les plus voisines, qui le font vivre. Nous vous invitons à pousser les portes des lieux, 

nombreux, qui vous accueilleront, non seulement ce mois-ci mais toute l’année durant :  exprimez vos envies et 

besoins ! 

Ce temps de convivialité, en famille, entre familles, est un temps précieux que le collectif vous invite à VOUS 

accorder…  

Du 6 au 31 mars, le cœur d’Andaine-Passais battra bien à l’unisson pour tous. 

 

Mais où cela se passera-t-il ? 

Les activités du Mois des familles se dérouleront à la fois dans les écoles, à la crèche, au centre de loisirs, à la 

médiathèque, dans les salles communales (Bagnoles, Céaucé et la Chapelle d’Andaine). Le Bus des Familles 

(conduit par l’Udaf) sera également présent du 6 au 14 mars sur la place de la Chapelle. 

Cet événement, organisé par l’Ecole des parents et des Educateurs de l’Orne, est soutenu par la communauté de 

communes Andaine-Passais, La Caf de l’Orne, la MSA, le Département, la Ligue de l’enseignement et tous les 

partenaires associatifs et institutionnels. 

Dès février 2023, retrouvez le programme, distribué dans les cartables et disponible dans les lieux d’accueil par-

tenaires.  

Pour plus de renseignements, contactez-nous au 02 33 96 18 36 ou FB :www.facebook.com/epe61 



 

 

 

 

 

 

 

        Des nouvelles du collège Goscinny... Une année placée sous le signe des partenariats locaux 

 

 

 

L’équipe éducative du collège René Goscinny se joint à moi pour vous souhaiter une belle et heureuse année 2023. 

Le collège reste pour cette nouvelle année sur une dynamique de projets pour toutes les classes grâce aux partenariats actifs avec les 

acteurs du territoire.  

 

Une fin d’année 2022 pleine de projets réalisés 

Ainsi la classe de 4C encadrée par son enseignante de lettres Mme 

BISSON a répondu à l’appel à projet « Jeunes reporters » visant à 

produire un reportage sur des personnalités qui font bouger le terri-

toire. En association avec le réseau des médiathèques Andaine-

Passais ce projet permet à la classe de rencontrer des journalistes et 

des personnalités locales et de travailler à la fois la conception nu-

mérique d’une interview et l’Education aux Médias et à l’Informa-

tion 

Les classes de 3eme ont aussi pu bénéficier d’une journée de sensi-

bilisation à la conduite accompagnée en partenariat avec GROUPA-

MA et les services de gendarmerie. Ainsi, chaque élève a pu bénéfi-

cier lors de cette journée d’un atelier théorique et ponctué par un test 

au code de la route avec boitier numérique. Les élèves ont pu ensui-

te suivre un atelier pratique devant le collège et se mettre ainsi au 

volant d’un des 3 véhicules disponibles pour l’occasion. Ces ateliers 

pratiques ont permis aux élèves de faire un créneau, d’apprendre à 

entrer dans un giratoire et de se familiariser avec les commandes 

principales d’un véhicule. Ils étaient pour cela encadrés par 3 gen-

darmes réservistes d’Alençon 

 

 

Nos classes de 5eme ont également pu suivre un atelier spécifique sur l’utilisation raisonnée 

des réseaux sociaux animé par des professionnels du BIJ (Bureau Information Jeunesse) d’A-

lençon. Ces derniers ont en effet développé un concept de jeu permettant aussi d’aborder avec 

les élèves tous les aspects liés à ses activités sur les réseaux sociaux. 

 

 

En partenariat avec les écoles primaires de Céaucé et Passais, une journée com-

mune CM2-6eme a pu également être mise en place en décembre 2022 avec no-

tamment des défis sportifs et une sortie au bowling de Flers 

Fin 2022 a aussi été l’occasion de revoir les anciens élèves de 3eme  avec la céré-

monie de remise des diplômes du DNB (Diplôme National du Brevet). Le collège 

se distingue encore cette année au niveau académique avec un taux de réussite de 

plus de 94% . 

 



 

 

 

Une dynamique de partenariat qui se poursuit en 2023 

Cap sur 2023 maintenant avec notamment un voyage à la montagne pour nos classes de 5eme à Vaujany, un voyage en Espagne pour  

2 classes de 3eme dans la région de Huesca et de Saragosse, une visite du scriptorial d’Avranches (conservation de vieux manuscrits 

du Mont Saint MIchel) pour tous les élèves latinistes. 

Ce début d’année a aussi été l’occasion pour nos élèves de 4eme de visiter la Biscuiterie de Lonlay L’Abbaye dans le cadre du travail 

effectué sur l’orientation après le collège 

 

Section foot UNSS (partenariats Axione let Lesieur, visite au Stade Malherbes en partenariat avec Brahim Traoré et FFF 

Sans oublier nos précieux partenaires au quotidien : Foyer Socio Educatif, Association Sportive du Collège et Association des Parents 

d’Elèves qui grâce à leur investissement contribuent à la réalisation de ces nombreux projets 

Toutes ces initiatives intégrant les acteurs de notre territoire doivent permettre de continuer à ouvrir notre collège sur l’extérieur et 

favoriser le bien-être de nos élèves.  

Bonne et heureuse année ! 

 

 

          

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

               V.MAUCHRETIEN 

Principal du Collège René Goscinny 



 

 

 

 

 

Des temps forts à l’école Lancelot du lac 

Depuis la rentrée scolaire plusieurs moments conviviaux et pédagogiques ont été proposés afin de créer du 

lien entre les élèves et ainsi favoriser le bon climat scolaire à l’école. 

Rencontre entre les CM1/CM2 et les élèves de 6ème du collège René Gosciny. 

A l’initiative du professeur d’EPS du collège et en collaboration avec l’enseignante de la classe de cycle 3 de 

l’école, une rencontre sportive a été organisée au début du mois de décembre. Dans le cadre des actions per-

mettant de fluidifier le parcours scolaire des élèves, cette animation conjointe a permis de créer des échanges 

entre enfants grâce à des supports sportifs favorisant les interactions. Nos élèves ont aussi pu découvrir la res-

tauration scolaire du collège.  

 

Actions en faveur du téléthon 

Au moment de l’évènement national du Téléthon, les élèves de la petite section au Cm2 ont été sensibilisés à 

l’action de l’association. Des parcours et des jeux ont été aussi proposés lors d’un temps fort interclasses afin 

de mettre en lumière les valeurs du téléthon et les objectifs du téléthon. En parallèle, la générosité des parents 

nous a permis de faire un don de 161 euros. Merci à eux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

En attendant Noël... 

Les enfants ont eu la visite du Père-Noël juste avant de partir en vacances. Il est arrivé pendant les répétitions 

des chants de Noël dans la salle de motricité. Les maternelles, les CP, CE1 et CE2 lui ont chanté leur chanson 

puis lui ont posé des questions sur sa vie. Les enfants ont eu de nombreux cadeaux pour la classe ou la cour : 

livres, jeux...  Ensuite, il a fini sa tournée dans la classe des CM, ravis de l'accueillir à leur tour. Tous lui ont 

dit : à l'année prochaine ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

       Merci au père Noël pour sa visite, sa gentillesse et tous les cadeaux ! 



 

 

 

 

Concours de lecture 

Cette année, de nombreux élèves de CE2-CM1-CM2 se sont portés volontaires pour préparer des lectures à 

voix haute dans le cadre de deux concours : concours national des petits champions de la lecture CM1-CM2 

et concours départemental des lecteurs en herbe CE2. Outre le fait de concourir face à d’autres élèves, cette 

action a permis de réinvestir le travail de lecture de plusieurs années de classe : le choix du livre et du pas-

sage, la fluence, la fluidité, l’expression, l’articulation, la posture et le plaisir de lire. Il a également permis 

aux élèves non-inscrits de porter une écoute et un regard attentif sur nos lecteurs afin de les aider à progres-

ser.  

Suite à la finale de classe, Margaux (CM1) a été élue pour représenter l’école à l’échelle départementale. 

L’élection du représentant des Ce2 se déroulera, quant à elle, dans quelques jours. 

Participants : Dorian, Nohlan, Dylan, Adèle, Margaux, Gabriel, Malo, Noah pour les CM1/CM2 et Anaïs, 

Tom, Laya, Lilwenn, Tom, Dylan, Marius, Lucas, Juline et Ambre pour les CE2. Un grand bravo à tous 

pour leur investissement !  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

D’autres actions interclasses sont également à mettre à l’honneur en ce début d’année. En effet, dans le ca-

dre du programme pHARE (programme national de lutte contre le harcèlement scolaire), sept élèves de 

classes élémentaires se sont portés volontaires pour participer à un concours scolaire. Lilou, Adèle, Mar-

gaux, Timéo, Elia, Mila et ont décidé de créer un clip vidéo de prévention. Dans le prolongement des séan-

ces pédagogiques menées en classe, ce projet d’école permet de remobiliser les connaissances de chacun.   

Aussi, depuis le début de l'année scolaire, avant chaque période de vacances, les élèves confectionnent 
des gâteaux pour fêter tous les anniversaires des mois précédents lors d'un grand goûter. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La première recette réalisée en octobre était celle des cookies. En décembre, les CP et CE se sont mélan-
gés pour faire des biscuits de Noël pendant que les CM préparaient un bon gâteau aux pommes. 
Quel régal !! 
 

L’école compte en ce début d’année 114 élèves. Dans le but d’anticiper l’organisation des classes, si vous 

souhaitez inscrire votre enfant à la rentrée prochaine ou si vous souhaitez scolariser votre enfant de 2,5 ans 

d’ici le mois de juin, veuillez nous contacter dès à présent. 



Fragments d’Histoire de Ceaucé 
Autour du cimetière neuf   

(Suite 5) 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 L’abbé Edmond Renault, un bâtisseur d’églises. 

  

 Edmond, Victor, Stanislas Renault est né le 02 mai 1844 dans la petite bourgade de Fyé, située dans la Sarthe 

à environ 12 km au sud d’Alençon. A l’âge de 18 ans, après avoir comme ses parents exercé le métier de tisserand, 

il entreprend des études classiques et de théologie à la suite desquelles il est ordonné prêtre le 16 juillet 1870, puis  

nommé vicaire à Tinchebray. 

 Le 1er janvier 1876, il est nommé curé de la petite paroisse de Cisay-saint-Aubin, aujourd’hui petite commu-

ne rurale peuplée d’environ 170 habitants (2019) intégrée dans la Communauté de Communes des Vallées d’Auge 

et du Merlerault, dans laquelle il s’emploie à réaliser d’importants travaux de restauration dans l’église. Le 20 fé-

vrier 1883, il quitte cette paroisse pour celle de L’Epinay-le-Comte au sud-ouest du Bocage. Une nouvelle fois, il 

doit faire appel à ses talents de quêteur, d’architecte et d’ouvrier pour doter sa nouvelle paroisse d’une église neu-

ve. En 1894, l’église étant achevée, il est nommé curé à Ceaucé et laissa à L’Epinay-le-Comte   un profond souve-

nir que de nombreuses années n’ont toujours pas effacé. 

 Lors de son arrivée à Ceaucé, l’abbé Renault y découvre une église inachevée dont la nef et le clocher restent 

à construire. Cinq années plus tard, le 22 octobre 1899, en présence du Conseil municipal et du Conseil de fabri-

que, qui se sont unis pour le construire, le nouvel édifice pourvu d’un mobilier complet est bénit par Mgr Bardel 

évêque de Sées. 

 Mais d’autres épreuves vont jalonner le sacerdoce de l’abbé Renault. D’abord 

en 1901, lors de  l’érection du monument à la Mémoire des Soldats morts 

pour la Patrie et la bénédiction du dra-

peau de la 1.129ème Section des Vété-

rans de Ceaucé (1). Puis en 1905, lors du 

vote de la loi dite « Loi de séparation de 

l’Église et de l’État ». Cette loi prévoyait, 

entre autre, un inventaire des biens mobi-

liers et immobiliers de l’Église de France, 

dont seule la partie estimée nécessaire à 

l’exercice du culte devait être rendue aux 

associations cultuelles. Ces inventaires 

provoquèrent un vaste mouvement de 

protestations partout en France, et parti-

culièrement dans notre bocage où étaient 

ancrées de fortes traditions religieuses.   



Une première tentative d’inventaire de l’église de Ceaucé eut  lieu le 2 mars 1906. Derrière leur curé, les hom-

mes sur la place devant l’église et les femmes à l’intérieur, élus et paroissiens s’y opposèrent avec force et dé-

termination. Malgré plusieurs assauts, la porte de l’église ne put être ouverte et l’inventaire échoua ; mais cette 

résistance ne pouvait durer. Le lendemain 3 mars à 8 heures et demie du matin, lors d’une nouvelle tentative, 

l’inventaire fut réalisé en présence du percepteur Henri Mustière assisté de deux gendarmes venus de Chanu. 

 Cette loi, du 9 décembre 1905, provoqua également d’importants changements dans la vie  scolaire. En 

1907, les religieuses de Blon, qui jusqu’alors dirigeaient l’école primaire publique de filles, ne sont plus autori-

sées à le faire. Une école laïque de filles est, dès lors, construite. Deux écoles privées vont aussi voir le jour. 

Une première pour les filles, puis, en 1910, grâce à une aide généreuse, une école libre pour les garçons est à 

son tour créée. Jusqu’au dernier jour de sa vie, l’abbé Renault ne cessa de travailler à assurer l’avenir de ces 

deux écoles. 

 En 1914, à l’âge de 70 ans, l’abbé Renault venait d’être nommé chanoine honoraire lorsqu’éclata celle 

qu’on nommera «  la Grande Guerre » (2). Les deux vicaires de la paroisse sont mobilisés. L’un deux, L’abbé 

Félix Quillard (3), né à Saint-Pierre-du-Regard le 26 mai 1887, sera tué à l’ennemi à Fleury Thiaumont près de 

Verdun le 15 septembre 1916. Désormais, privé de ses deux vicaires,  l’abbé Renault porta sur ses épaules le 

fardeau de la paroisse toute entière pendant toute la durée de la guerre. Grâce à une organisation méthodique de 

ses journées, il ne cessa d’assurer son ministère. Très respectueux envers les soldats qui partaient  exposer leur 

vie pour la France, il voulut que le seul monument qui fut digne d’eux soit un calvaire. Le calme revenu, mal-

gré l’épuisement de ses forces et les difficultés à se déplacer, il s’employa à terminer la réalisation des peintu-

res du chœur de son église. 

 Le samedi 12 juin 1926, l’abbé Renault fit comme de coutume son cathéchisme. Le  soir, il se sentit souf-

frant et décéda deux jours plus tard, le 14 juin. 

 Le chanoine honoraire Edmond Renault est le deuxième prêtre inhumé dans le caveau situé dans l’allée 

centrale du cimetière de Ceaucé. 

 

(1) Pour les détails voir : « Le Monument aux Morts de 1870-71 », Association Culture et Loisirs « Histoire de Ceaucé » 

(2) Ceaucé 1914-1918, Fragments d’Histoire, Association Culture et Loisirs « Histoire de Ceaucé » 

(3) Son nom est le premier de la longue liste inscrite sur le Monument aux Morts de Ceaucé. 

 

Sources : Archives diocésaines de Sées et registres d’Etat-civil. 

 

         A suivre... 

Paroisse Saint Sauveur en Domfrontais 

Dimanche 19 Février 7ème Temps ordinaire : Messe à CEAUCE à 

10h30  



L’énigme du bulletin 



Qu'est-ce que la relaxation Bio-Dynamique 

 

FATIGUE, SRESS, ANXIETE, MAL DE DOS …. 

La Relaxation Bio-Dynamique, une méthode douce qui va vous aider à libérer pour mieux-être, quelque 

soit votre âge. 

La relaxation bio-dynamique libère les tensions physiques, mentales et émotionnelles. 

Elle atténue les douleurs musculaires et articulaires. 

Elle soulage les douleurs dorsales. 

Tout en resynchronisant la respiration avec le mouvement, le pratiquant retrouve mobilité, légèreté et au-

tonomie dans son corps. 

Qui suis-je ? 

Régine CHOPIN, praticienne en Relaxation Bio-Dynamqiue, je vous propose un accompagnement en 

groupe (maximum 15 personnes) 

 

INSCRIPTION OBLIGATOIRE PRES DE REGINE CHOPIN  

AU 06.25.30.55.62 OU PAR MAIL : regine.chopin@gmail.com 

 

POUR TOUS RENSEIGNEMENTS N'HESITEZ PAS A CONTACTER REGINE CHOPIN 

www.relaxation-bio-dynamique.com 

mailto:regine.chopin@gmail.com


 

    

 

 

 

 

 

Malgré une conjoncture particulière, pendant tout le 

mois de décembre de nombreux visiteurs, dont cer-

tains venus de loin, se sont laissés guider dans notre 

village par la féerie des illuminations.  Mais, dès la 

nouvelle année venue, les lumières  se sont éteintes 

et  les  travaux de démontage des installations se 

sont achevés par l’enlèvement des grandes structu-

res le samedi 7 janvier. 

 

Une nouvelle fois, le travail réalisé a été récom-

pensé par les nombreuses félicitations des visi-

teurs  et par l’obtention du Grand prix du Jury 

2022 et un Sapin d’Or pour le premier prix de la 

plus belle crèche extérieure remis par l’associa-

tion Bocage en Lumière. 

 

 Les animations proposées lors de trois soirées avec la présence du Père Noël ont conquis 

petits et grands. 

 Environ 5.000 crêpes,  

1.100 boissons « pom-

coc » et 484 saucisses 

grillées ont été vendues. 

  Les organisateurs 

remercient chaleureuse-

ment celles et ceux qui, 



L’usage des trottoirs. 

Les trottoirs sont des espaces de circulation exclusivement réservés aux piétons et le stationne-

ment de véhicules ou l’entrepôt de matériel y est strictement interdit sauf autorisation du maire si 

le motif de la demande qui doit lui être adressée est jugé recevable. 

 

Les voeux du maire sont publics et le communiqué de presse qui en indique la date et le lieu tient 

lieu d’invitation pour l’ensemble de la population de la commune. 

Cependant, un certain nombre de personnes reçoivent une invitation personnelle : 

ce sont les élus, les chefs de service, les représentants de corps constitués et les présidents d’asso-

ciations locales. 

Le dimanche 15  janvier 2023 à 16 h00’, à l’issue 

de la randonnée, l’association Ceaucé-Randonneurs 

s’est réunie en Assemblée Générale annuelle à la 

salle du Clos. 

 Le bilan moral et le bilan financier ayant été 

présentés et adoptés, le président a informé l’as-

semblée de la démission de Madame Plumail, tré-

sorière, et de Madame Mauger, secrétaire. Le 

président a ensuite fait part de son vœu d’être 

épaulé pour la préparation des randonnées. 

 Après discussion et avoir fait un tour de table, aucun candidat n’ayant souhaité se pré-

senter à ces fonctions, l’Assemblée a décidé de se réunir à nouveau  en Assemblée Générale 

extraordinaire à une date ultérieure. 

Convocation 

Assemblée Générale extraordinaire de l’association 

Ceaucé-Randonneurs 

   

 En application de la décision prise en assemblée générale le 15 janvier 2023, les mem-

bres de l’association Ceaucé-Randonneurs sont convoqués en Assemblée Générale extraordi-

naire le mercredi 15 février à 20 h 30’, salle de la résidence du Clos, à Ceaucé.  

     

        Le Président 

        J-C Poirier 



Les Petits Pas De RAPHAËL  

est une association à but non lucratif. 

Créée le 20 Janvier 2018,elle a pour objet: 

 

- D' aider au financement du matériel lié au 

handicap de Raphael 

- De soutenir d'autres parents et familles qui 

font face aux difficultés générées par la pri-

se en charge du handicap 

- D'informer du quotidien et de l’évolution 

de Raphael 

-D'accompagner et de soutenir moralement 

et physiquement Raphael et sa famille 

- De sensibiliser les personnes afin de créer 

une chaîne humaine 

- De permettre à Raphael de s'exprimer à 

l'écrit lorsqu'il le pourra 

- De récolter des fonds par diverses manifes-

tations et ventes 

- D'organiser des événements 
 

Raphael est né prématurément à 6 mois et 3 semaines de grossesse. 

Raphael souffre d'une diplégie spastique,c'est une forme de paralysie cérébrale infantile caractérisée par une 

importante spasticité des membres inferieurs. 

En avril 2016,il a subit une ténotomie (chirurgie qui consiste à sectionner les tendons) 

et reçoit régulièrement des injections de toxines ayant pour objectif d'affaiblir les muscles trop tonique. 

Aujourd'hui, Raphael a 11 ans  

et se déplace principalement en fauteuil roulant électrique ou en déambulateur (pour les petites distances). 



Ouverture d’une nouvelle boutique à Ceaucé. 

Originaire du Val d’Oise, Audrey Rouxel à créer l’enseigne Fée&Riz en 2011. Sensible à l’environ-

nement, et au durable, elle a développé depuis une large gamme de produits et accessoires texti-

les ; pratiques et utiles ; de véritables objets du quotidien. C’est une démarche progressive et posi-

tive, que l’on peut suivre à titre individuel et collectif. Elle permet de faire des économies, de favo-

riser des produits meilleurs pour la santé, et de limiter son impact sur l’environnement. Réutilisa-

bles, éco-responsables, économiques et recyclables. 

 

Vous trouverez chez Fée&Riz : 

 La Maroquinerie textile, cabas, besaces, trousses, pochettes 

 Les produits Zéro déchets + de 40 références. Remplacent aisément les jetables très polluants. Pour la cuisine, la salle de bain, les courses, en pique-nique 

  Les Curiosités en feutrine! Le travail de cette matière permet de créer un univers assez réaliste et sans plastique ! Les plus jeunes sont attirés par son côté ludique 
(Dinette, Marchande...). Et les plus grands sont bluffés par l'effet réaliste (Mise en scène, customisation...) 

 Les services sur RDV uniquement : 

 Confection sur mesure, de transformation et de personnalisation. Accessoires, vêtements, reconstitution historique, évènements thématique, cosplay… Laissez 
libre court à votre imagination ! 

 Petite retouche 

 Cours de coutures Adolescent et Adultes à venir, en recherche de salle pouvant accueillir 
de petits groupes 5/6 pers max. 

N’hésitez pas à pousser les portes de sa boutique située au 14 place du collège.  

Ouvert du mardi au samedi de 14h30 à 19h. 

Les matinées sont consacrées à la production et aux RDV. 

Contact : feeriz@free.fr     

mailto:feeriz@free.fr


Bernard REBULARD  
a reçu la médaille d'honneur 

échelon vermeil pour 30 ans 

d'investissement à la commu-

ne 

Les Vœux du Maire  
 lundi 9 janvier  

Avec les élus locaux et départe-

mentaux, représentants des asso-

ciations, de la gendarmerie, des 

sapeurs pompiers, du collège, du 

personnel et des habitants.  

AU PLAN D’EAU 
 

En fin d’année, la mise en vidange du plan d’eau  

par l’Amicale des Pêcheurs a permis de réaliser 

d’importants travaux de renforcement d’une partie des 

berges . 



 

 

 

 

 
En ce début d’année 2023, les membres du bu-

reau de l’Amicale et tous les Sapeurs-pompiers actifs et retraités se joignent à moi pour vous adresser leurs 

vœux les plus sincères et les plus chaleureux. 

Que cette année 2023 vous apporte à chacune et chacun d’entre vous tout ce que vous souhaitez. 

Nous tenons sincèrement à remercier chaleureusement l’ensemble de la population pour son accueil, sa 

confiance, sa gentillesse, et sa générosité à travers les dons pour les traditionnelles tournées de calendriers, qui 

permettent d’entretenir les liens forts avec elle. 

En effet, c'est un moment particulier, riche de rencontres et d’échanges entre vous 

et nous Sapeurs-pompiers à travers ce calendrier, nous avons voulu vous faire voir 

que la famille des pompiers est très grande et qu’elle ne se résume pas qu’au pom-

pier lui-même, mais aussi aux conjointes et conjoints ainsi qu’à leurs enfants qui 

nous accompagnent dans notre engagement et notre devoir, mais aussi qui repré-

sentent la relève comme vous avez pu le découvrir dans notre calendrier !!! 

Aussi, j’ai une pensée pour nos nouveaux retraités, Bruno LERALLU, 

Alain AMEDEE, Jean-Claude BRODIN et Rolande FOISNEAU qui nous ont gui-

dés pendant de nombreuses années, mais aussi pour nos nouvelles recrues qui à 

coup sûr nous apporteront leur dynamisme et leur enthousiasme afin de servir au 

mieux la population. 

Excellente année 2023 et dès à présent réservez votre JEUDI 13 JUILLET pour 

notre traditionnel Bal et repas. 

 

                 Sébastien CORVEE  

 

 

 

 

 

 

 

Le bureau de l’amicale adresse ses meilleurs vœux pour 2023 à tous nos pêcheurs, nos vendeurs de carte et nos 

bénévoles et toutes les personnes qui fréquentent le plan d'eau en temps que pêcheurs ou promeneurs. 

L'année 2022 a été riche en événements avec une fois de plus une bonne fréquentation autour du plan d'eau mê-

me si la saison a été écourtée en raison des pics de chaleur pendant l'été. 

L'autre temps fort a été la vidange du plan d'eau qui a été décalée en novembre au lieu d'octobre en raison de 

l'arrêté sécheresse, malgré tout cette vidange a permis de trier, de répertorier le poisson et le stocker dans le bas-

sin de décantation afin de ré-empoissonner le plan d'eau. 

Une fois le plan d'eau vidé la commune a pu réaliser des travaux d'enrochement afin de renforcer les berges au 

dessus de la passerelle et il est aussi prévu en 2023 l'agencement d'une plate-forme pour les personnes à mobili-

té réduite afin de pêcher plus facilement. 

Le planning des événements pour 2023 sera présenté lors de notre assemblée générale qui aura lieu le vendredi 

17 février à 20 h 30 à la salle Louis Terrenoire près du stade, venez nombreux. 

Encore une fois à toutes et à tous bonne et heureuse année 2023 et surtout bonne santé. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comme chaque année, L’UCAL de CEAUCE a organisé sa traditionnelle quinzaine commer-

ciale du 1 au 15 décembre 2022. 

 

Durant ces 15 jours, pas moins de 10 000 tickets ont été distribués avec 30 gagnants à 40 eu-

ros et 10 super gagnants à 100 euros qui sont, Alison LIBERT, Jani-

ne COLIN, Pierre PAUTONNIER et Gisèle HOSSARD de CEAUCÉ, Jérô-

me FORGET de TORCHAMP, Priscilla BOULAND de St DENIS DE VILLENETTE , Domi-

nique LANFRAY de St FRAIMBAULT, Josiane LIBERT de MAYENNE, Jean Clau-

de SONNET de SOUCÉ et Roger QUENTIN de LA BAROCHE SOUS LUCÉ. 

Le concours de dessin a été gagné par Lynaé LEBOUC 4 ans. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Également, nous vous remercions de la confiance que vous nous portez. 

En choisissant nos artisans et commerçants, vous avez l’assurance de trouver le meilleur pro-

fessionnel !! 

D’autres animations seront organisées et nous vous en tiendrons informés. 

Réservez des à présent le LUNDI 29 MAI pour notre traditionnel Vide Grenier 

 

Aussi, tous les membres de l’UCAL vous souhaitent pour 2023 : joie, bonheur, réussite et sur-

tout une excellente santé à tous. 



La photo insolite du bulletin 
Pour les amateurs de photos vous pouvez envoyez une photo insolite de notre village de CEAU-

CE. La photo la plus insolite sera publiée à chaque bulletin. Envoyez votre photo à l’adresse sui-

vante: maxime.ridereau@ac-normandie.fr 

 

 

 

 

 

 

 

L’Union Nationale des Combattants de Ceaucé communique. 

 

Nouveau porte-drapeau. 

L’UNC de Ceaucé a la joie d’accueillir un nouveau porte-drapeau en la personne de Wendy 

Libert, jeune étudiante rayonnante et motivée. Nous lui souhaitons la bienvenue et lui disons 

bravo. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cérémonie. 

 

Le 11 décembre 2022, Ceaucé a accueilli les associations d’anciens combat-

tants du secteur de Passais pour rendre hommage aux soldats morts pour la 

France pendant la guerre d’Algérie et les combats du Maroc et de Tunisie. 

15 drapeaux étaient présents. La musique l’Espérance a animé la messe, le 

défilé et la cérémonie au monument aux Morts. 

Un banquet succulent préparé par la maison Creuzier a clôturé la manifesta-

tion. 

 

Les Cadets de l’UNC. 

Les Cadets de l’UNC sont un dispositif patriotique, mémoriel et social, né du besoin de solidarité envers nos an-

ciens combattants. A ce titre, ils sont formés pour devenir porte-drapeau ou assistant de cérémonie. Ils peuvent 

également être parrain ou marraine d’un ancien combattant vivant seul et s’engagent à développer un lien intergé-

nérationnel, s’associant ainsi au devoir de mémoire envers ceux qui ont risqué leur vie pour la défense de notre 

territoire et de nos valeurs. 

Contact : Michel Dargent au 06 85 01 84 74 



ETAT CIVIL 

 

NAISSANCE :  
Clarisse LAMUSSE-FERMIN 

Eloïse LEGOUEST 

   

 

MARIAGES : / 

 

DECES :Françoise POTTIER Veuve PAUMIER 

    Antonio FERNANDES 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA DECHETTERIE : 

 

Les déchetteries sont de la compétence de la CDC Andaine-Passais. L’accès aux déchetteries est gratuit pour 

les professionnels et les particuliers du territoire. 

Pour les apports supérieurs à 3 m3, merci de contacter le gardien afin de s’assurer de la disponibilité des ben-

nes. 

 

Patrick MISERAY  Zone artisanale : 06 18 78 21 21 – Déchetterie fermée le Mardi 

 

 

Recensement militaire 

Les jeunes gens nés en janvier-février-mars 2007 doi-

vent se faire recenser avant le 30 avril 2023. Apporter 

le livret de famille. 

Réponse de l’Enigme 

 
 

  Hiver (du 01/10 au 31/03) Eté (du 01/04 au 30/09) 

  Matin Après-midi Matin Après-midi 

Lundi   14h-16h45   14h-17h45 

Mercredi   14h-16h45   14h-16h45 

Jeudi 10h-11h45   10h-11h45   

Vendredi   14h-16h45   14h-17h45 

Samedi 9h-11h45 14h-16h45 9h-11h45 14h-17h45 

RECENSEMENT DE LA POPULATION 2023 

 

Le recensement de la population a débuté le 19 janvier 2023 pour 

se terminer le 18 février 2023. 

4 agents recenseurs ont été recrutés afin de récolter les données 

auprès de la population. Ils devront présenter leur carte officielle. 

Réservez-leur le meilleur accueil.  

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MEDIATHEQUE 

Tél : 02 33 14 05 52 

Mercredi : 16 h 00 – 18 h 00 

Jeudi : 10 h 30 – 12 h 30 

Vendredi : 16 h 30 – 18 h 30 

Samedi : 10 h 00 – 12 h 00 

HORAIRES D’OUVERTURE  

DE L’AGENCE POSTALE COMMUNALE 

 

Tél : 02 33 14 05 52 

Du lundi au vendredi : 10 h 30- 12 h 30 et 14 h – 15 h 

Samedi : 10 h 00 – 12 h 00 


